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Hausse des taxes sur le tabac : 

Non seulement bénéfique pour la santé et les finances 
publiques, mais populaire auprès des Québécois 

 
Montréal, le 16 octobre 2012 — Un sondage Léger Marketing publié aujourd’hui dans le Journal de Montréal 

vient appuyer la demande de hausser les taxes sur le tabac de la Coalition québécoise pour le contrôle du 

tabac (CQCT) et de ses partenaires de lutte contre le tabac
i
. Selon le sondage, les deux tiers (67%) des 

Québécois sont d’accord avec une hausse des taxes sur le tabac
ii
. 

  

« En temps normal, l’idée d’une augmentation quelconque des taxes soulève le mécontentement général de la 

population, qu'il s'agisse des gens affectés par la taxe ou bien de ceux qui s’y opposent tout simplement par 

principe. Mais les taxes sur le tabac demeurent populaires parce qu’elles ne sont pas des taxes ordinaires : 

elles constituent d’abord et avant tout une mesure de santé publique qui décourage les jeunes de s’initier à la 

cigarette et encourage les fumeurs à arrêter
iii
 » explique Flory Doucas, porte-parole de la Coalition. 

La plupart des Québécois — et surtout les fumeurs — ne sont pas conscients du fait que c’est au Québec que 

la taxe provinciale sur le tabac est la moins élevée au pays, soit de 21,80 $ par cartouche de 200 cigarettes 

(comparativement à 50,85 $ au Manitoba).
iv
 En effet, d’après le sondage, plus de la moitié des Québécois 

(54 %) croient à tort que les cigarettes québécoises sont les plus taxées!  

 

Afin de simplement rattraper le niveau de taxation de l’Ontario, la province avec le deuxième plus bas taux de 

taxation, la taxe québécoise devra être augmentée de 79 ¢ par paquet de 20 cigarettes. Selon les indices 

d’élasticité tirés de plusieurs études économiques
v
 et en présumant un taux de contrebande stable, une telle 

augmentation engendrerait des revenus supplémentaires récurrents de l’ordre de 270 millions $ par année, 

en plus de résulter en 38 000 fumeurs en moins. Et si le Québec décidait d’atteindre la moyenne des autres 

provinces, l’augmentation serait alors de 2,19 $ et occasionnerait des revenus annuels de presque 

700 millions $, avec prêt de 100 000 fumeurs en moins. 

 

« Des milliers de victimes de maladies mortelles écartées, des centaines de millions de dollars en revenus 

supplémentaires et des économies substantielles en soins de santé font en sorte qu’une hausse des taxes sur le 

tabac serait triplement bénéfique » affirme madame Doucas, en ajoutant que l’investissement de seulement 

un minuscule pourcentage de ces revenus pour bonifier les services d’abandon du tabac (ou d’autres 

programmes plus larges de santé) auprès des populations à faible revenu renforcerait davantage la lutte 

contre les inégalités sociales en matière de santé. « En effet, si le gouvernement souhaite augmenter 

l’acceptabilité d’une hausse auprès des fumeurs, il n’a qu’à préciser qu’une partie des revenus générés sera 

destinée à financer de nouvelles campagnes ou de nouveaux programmes de réduction du tabagisme.
vi
 » 
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« Du moment que le gouvernement maintient sa vigilance à l’égard de la contrebande de tabac, il n’y a plus de 

raisons qui l’empêchent de procéder en ce sens, » conclut la porte-parole. 
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Pour plus d’information: 

Flory Doucas: 514-598-5533; cell.: 514-515-6780 

 

FAITS SAILLANTS - TAXES SUR LE TABAC 
 

1) Le Québec n’a pas augmenté de façon 
substantielle sa taxe sur le tabac depuis 2003.vii  

2) C’est au Québec que les taxes provinciales sur 
le tabac sont les plus bassesviii. ���� 

3) Le prix relatif du tabac au Québec est plus bas 
aujourd’hui qu’il ne l’était en 2003. Une 

augmentation des taxes de 79 ¢ le paquet 

permettrait au Québec de rattraper le prix 

relatif qui existait en 2006 (par rapport au 

salaire minimum en vigueur). � 

 
 
 

 
 
 

4) La contrebande a baissé de façon importante et soutenue depuis les quatre dernières années, 

passant de 35 % du marché québécois en 2008 à environ 15 % aujourd’huiix grâce à une gamme de 

mesures et d’interventions gouvernementales.  
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5) Selon le montant de la taxe, le Québec pourrait encaisser des centaines de millions de dollars en 

revenus additionnels tout en sauvant des dizaines de milliers de vies d'après les mesures 

d’élasticité de demande de cigarettes tirées de plusieurs études analysant les données canadiennesx: 
 
 

Élasticité de consommation de -0.46 

Augmentation taxes : ���� 7,90 $ 21,91 $ 29,05 $ 
���� Impact sur:    

la consommation  -4,86 % -12,33 % -15,66 % 

les revenus (taxes) +271 M$  +694 M$  +886 M$  
le nombre de fumeurs -38 174 -96 803 -122 980 

 
Élasticité de consommation de -0.53 

Augmentation taxes : ���� 7,90 $ 21,91 $ 29,05 $ 
���� Impact sur:    

la consommation  -5,60 % -14,20 % -18,04 % 

les revenus (taxes) +262 M$  +660 M$  +835 M$  
le nombre de fumeurs -43 984 -111 534 -141 694 

 

Élasticité de participation de -0.23 

Augmentation taxes : ���� 7,90 $ 21,91 $ 29,05 $ 
���� Impact sur:    

le taux de tabagisme -2,43 % -6,16 % -7,83 % 

les revenus (taxes) +272 M$  +701 M$  +899 M$  
le nombre de fumeurs -38 174 -96 803 -122 980 

 
 
 
 
 
 

Fondée en 1996, la Coalition québécoise pour le contrôle du tabac représente quelques 450 organisations québécoises — associations 

médicales, ordres professionnels, municipalités, hôpitaux, écoles, commissions scolaires, etc. — qui appuient une série de mesures destinées à 

réduire le tabagisme et ses conséquences. Ses principaux objectifs incluent prévenir l’initiation au tabagisme, favoriser l’abandon, protéger les 

non-fumeurs contre la fumée secondaire et obtenir un cadre législatif qui reflète la nature néfaste et toxicomanogène du tabac. 
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